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Avis relatif à la publication générale des comptes des partis et groupements politiques au titre de l’exercice 2012

Délibéré par la commission en sa séance du 9 décembre 2013

NOR : CCCX1401465V

 L’avis relatif à la publication générale des comptes des partis et groupements politiques au titre de l’exercice 2012 est publié 
au Journal officiel de la République française « Lois et décrets », disponible en édition papier à la librairie de la direction de  
l’information légale et administrative, 29-31, quai Voltaire, Paris (7e), et en édition électronique sur le site journal-officiel.gouv.fr, 
rubrique « Le Journal officiel électronique authentifié (Consulter le JO électronique authentifié) », à l’adresse : http://www.journal-
officiel.gouv.fr/frameset.html.

TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 
Le tableau récapitulatif ci-après donne les informations suivantes : 
 

 Dénomination des formations politiques (classées par ordre alphabétique) ; 
 

 origine de l’obligation de dépôt (parti éligible à l’aide publique au titre des résultats des 
élections législatives 2007 et 2012 ou disposant d’un mandataire) ; 

 
 localisation du siège du parti (code postal) ; 

 
 décision de la commission relative au respect des obligations comptables du parti : 

 
o DC : dépôt conforme des comptes ; 

 
o DCR : dépôt conforme des comptes assortis de réserves des commissaires aux 

comptes ; 
 

o HD : dépôt hors délai des comptes, après le 2 juillet 2012 ; 
 

o NC : dépôt non conforme des comptes en raison de l’absence d’une certification ou de 
manquements aux obligations légales constatés par la commission ; 

 
o AD : absence de dépôt des comptes à la date de la séance de la commission. 

 
 chapitre de publication : 

 
o chapitre I-A : comptes certifiés sans réserves des commissaires aux comptes (DC) ; 

 
o chapitre I-B : comptes certifiés avec réserves des commissaires aux comptes (DCR) ; 

 
o chapitre II-A : comptes certifiés déposés hors délai (HD) ; 

 
o chapitre II-B : dépôt non conforme du fait d’un refus de certification ou de l’absence de 

certification par deux commissaires aux comptes (NC) ; 
 

o chapitre II-C : comptes certifiés par deux commissaires aux comptes, déposés dans le 
délai légal, mais pour lesquels la commission a néanmoins constaté un manquement au 
regard des dispositions prévues à l’article 11-7 de la loi du 11 mars 1988 (NC) ; 

 
o chapitre II-D : liste des partis n’ayant pas déposé de comptes (AD).  
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
 
Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de - 1 977 euros, initialement inscrit en « résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 6 386 euros et non 4 409 euros, 
comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
• les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
 
« Les comptes des deux associations ont été établis en fonction des recettes encaissées et des dépenses payées au cours de 
l’année 201[2]. »  
 

 
« Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le paragrap  autres 
informations nécessaires à la compréhension des comptes  
 

Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de - 7 024 euros, initialement inscrit en « résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 49 342 euros et non 
42 318 euros, comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.
 

h e   I V    «
».              »
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Une dévolution de l’excédent d’un compte de campagne d’un montant de 7 573 euros a été inscrite à tort dans le 
compte de résultat d’ensemble du parti au poste « dons des personnes physiques  
 
 

 ».    »
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement
les comptes des fédérations suivantes : 

 
– Allier ; Alpes-de-Haute-Provence ; Alpes-Maritimes ; Ardennes ; Aube ; Aude ; Aveyron ; Bas-Rhin ; Bouches-du-Rhône ; 
Côtes d’Armor ; Côte-d’Or ; Drôme ; Finistère ; Gard ; Gironde ; Hauts-de-Seine ; Haute-Garonne ; Hautes-Pyrénées ; Haut-Rhin  
Hérault ; Ille-et-Vilaine ; Indre-et-Loire ; Isère ; Jura ; Loire-Atlantique ; Loir-et-Cher ; Loire ; Lot ; Maine-et-Loire ; Manche ; 
Marne ; Mayenne ; Meuse ;  Morbihan ; Nièvre ; Nord ; Oise ; Paris ; Pyrénées-Orientales ; Rhône ; Saône-et-Loire ; Sarthe ; 
Seine-Maritime ; Seine-Saint-Denis ; Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Val-de-Marne ; Var ; Vaucluse ; Vendée ; Yonne ; Yvelines ; 
Composante Jeune. 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de 83 834 euros, initialement inscrit en « résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 455 104 euros et non 371 271 
euros, comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.
 
 
 

 

;
 

;  
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
 
« L’alliance royale n’a pas financé la campagne législative 2012. Celle-ci a été financée par le groupement URP. La 
seule dépense de campagne, pour un montant de 2 009 euros : expédition de profession de foi, facture non réglée par 
l’URP. » 
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (1 748 euros), et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Durant l’exercice 2012, la formation politique Archipel Demain s’est mobilisée dans le cadre de deux élections majeures : 

Elections législatives 2012 
Le montant des versements définitifs effectués au compte de campagne de M. B LE SOAVEC dans le cadre des élections 
législatives 2012 s’est élevé à 4 316 euros. M. LE SOAVEC était le candidat officiel soutenu par la formation politique. 

Elections locales 2012 pour le renouvellement du Conseil Territorial : 
Le montant des frais de campagne engagés pour le soutien des candidats d’Archipel Demain pour le renouvellement du 
Conseil Territorial s’est élevé à 17 244 euros. 
 
Ces deux postes expliquent l’augmentation des charges externes 2012 comparées à cell  2011. » 
 

es de
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II. – COMPTE DE RESULTAT D’ENSEMBLE 
(en euros) 

CHARGES PRODUITS 

 
 Propagande et communication....................................................  

  
 Cotisations des adhérents ....................................................    

 dont :    Contributions des élus ..........................................................    
 - congrès, manifestations, universités …     Financement public : 2012 ....................................................    
 - presse, publication, télévision, 
espaces publicitaires...................    

 - première fraction ...................................    
  - deuxième fraction ..................................    

 Aides financières aux candidats :    Dons des personnes physiques ............................................    
 - versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 

habitants) .................................................................. ….....  
  Dévolution de l’excédent des comptes de campagne  ...........     

 Contributions reçues d’autres formations politiques ..............    
    - versées aux candidats (circonscriptions de moins de 9 000 

habitants) ..........................................................................  

 

 Produits de manifestations et colloques ................................   

 
  

     - prise en charge directe de dépenses électorales ......... .........    
 Autres aides financières :    Produits d’exploitation ...........................................................    

 -  à d’autres formations politiques .................................. ........  
  dont :    
 

- facturation des services rendus aux 
candidats pour les campagnes  
électorales ......................................   

  
 - à d’autres organismes........................................…..     
 Achats consommés.....................................................................     
 Autres charges externes.............................................................    21 422    Autres produits ......................................................................    
 dont :    Produits financiers ................................................................      1 227   
   -  loyers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     Produits exceptionnels ..........................................................    
   - frais de voyage et de déplacement….     8 517     Reprises sur provisions et amortissements ...........................    
 Impôts et taxes...........................................................................    dont :    
 Charges de personnel :    - reprise sur provisions pour campagnes 

électorales ................................................   
  

      - salaires ..............................................................................     
      - charges sociales .................................................................   

    
 Autres charges d’exploitation......................................................     
 Charges financières....................................................................      
 Charges exceptionnelles.............................................................      
 Dotations aux amortissements et provisions...............................       
 dont :      
 - dotations aux amortissements des 

charges à répartir ..........................    
  

  
 -  dotations aux provisions pour 

campagnes électorales .................    
  

  
       
 Total des charges.....................................................................    21 422    Total des produits ...............................................................      1 227   
  Résultat d’ensemble (excédent) ......................................      Résultat d’ensemble (perte)  .....................................     20 195   

  Total.......................................................................    21 422     Total ................................................................     21 422   
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 

 
Malgré les observations répétées de la commission les années précédentes, la présentation des comptes du parti déposés à la 
commission n’est toujours pas conforme aux prescription de l’avis n° 95-02 du Conseil national de la comptabilité relatif à 
la comptabilité des partis et groupements politiques. 
 
 

 

s 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement 
les comptes des structures et organismes suivants : 

–   les Jeunes Centristes ; 
–  les fédérations suivantes : Ain ; Aisne ; Corse (2A) ; Allier ; Alpes-Maritimes ; Ardèche ; Ardennes ; Aube ; Aude ; 

Aveyron ; Bouches-du-Rhône ; Calvados ; Charente-Maritime ; Cher ; Côte-d’Or ; Dordogne ; Doubs ; Drome ; Eure ; Eure-et-
Loir ; Finistère ; Gard ; Haute-Garonne ; Le Gers ; Gironde ; Hérault ; Ille-et-Vilaine ; Indre ; Indre-et-Loire ; Isère ; Loir-et-Cher ; 
Loire ; Haute-Loire ; Loire-Atlantique ; Loiret ; Lot-et-Garonne ; Maine-et-Loire ; Marne ; Meurthe-et-Moselle ; Moselle ; Nord ; 
Oise ; Orne ; Pas-de-Calais ; Puy-de-Dôme ; Pyrénées-Atlantiques ; Hautes Pyrénées ; Haut-Rhin ; Rhône ; Saône-et-Loire ; 
Haute-Savoie ; Paris ; Seine-Maritime ; Seine-et-Marne ; Yvelines ; Somme  ; Tarn ; Var ; Vaucluse ;Vendée ; Vienne ; Haute-
Vienne ; Vosges ; Essonne ; Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-d’Oise ; Réunion ; Mayotte ; Nouvelle-
Calédonie. 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« (…) 8. Provision pour dépréciation des autres créances /Provision pour risques : 
Le PSLE Le Nouveau Centre a souscrit en date du 23 décembre 2011, un prêt bancaire débloqué à hauteur de 405 000 euros 
(250 000 euros au 31 décembre 2011 puis 155 000 euros en 2012) dans la perspective du financement de la campagne 
présidentielle. 
 
En raison de la non-présentation du candidat à l’élection 2012, une provision pour risque de 405 000 euros, avait été dotée au 31 
décembre 2011. Cette provision a été reprise en 2012. 
 
Au 31 décembre 2012, la créance constatée dans les comptes vis-à-vis de la structure portant le candidat, s’élève à 405 000 euros : 
cette créance a été entièrement dépréciée au 31 décembre 2012. 
 
En terme de résultat, l’incidence est nulle en 2012 (risque comptabilisé en 2011) : 
- Reprise de la provision pour risque de 405 000 euros ; 
- Dotation d’une provision pour dépréciation de créances pour 405 000 euros. 
 
9. Provisions pour campagnes électorales futures : 
Les comptes de l’exercice 2012 n’incluent aucune provision destinée à couvrir les dépenses des campagnes électorales futures. 
 
10  Engagement auprès d’établissement financier  
Garantie de l’emprunt de 405 K  au 31 décembre 2012 : cession de créance. » 
 
 

 

.  :
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Cette formation politique était éligible à l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012. 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 
 

les comptes du parti. 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Les charges de l’exercice comprennent des dépenses relatives à l’exercice antérieur pour un total de 558,50 euros. Ces 
dépenses correspondent à des factures qui n’avaient pas été comptabilisées sur les exercices antérieurs mais dont le 
règlement est intervenu au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2012. » 
 

 
Le parti « Bâtir le pays Martinique » n’a perçu l’aide publique au titre de l’année 2012 qu’en avril 2013, le ministère de 
l’intérieur ne disposant pas avant cette période des informations nécessaires à la mise en paiement de l’aide publique au 
titre de l’année 2012. 
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II. – COMPTE DE RESULTAT D’ENSEMBLE 
(en euros) 

CHARGES PRODUITS 

 
 Propagande et communication....................................................  

  
 Cotisations des adhérents ....................................................    

   Contributions des élus ..........................................................    
 - congrès, manifestations, universités …     Financement public : 2012 ....................................................    
 - presse, publication, télévision, 
espaces publicitaires...................    

 - première fraction ...................................    
  - deuxième fraction ..................................    

 Aides financières aux candidats :    Dons des personnes physiques ............................................    
 - versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 

habitants) .................................................................. ….....  
  Dévolution de l’excédent des comptes de campagne  ...........     

 Contributions reçues d’autres formations politiques ..............    
    - versées aux candidats (circonscriptions de moins de 9 000 

habitants) ..........................................................................  

 

 Produits de manifestations et colloques ................................   

 
  

     - prise en charge directe de dépenses électorales ......... .........    
 Autres aides financières :    Produits d’exploitation ...........................................................    

 - à d’autres formations politiques ................................... ........  
   
 

- facturation des services rendus aux 
candidats pour les campagnes  
électorales ......................................   

  
 - à d’autres organismes........................................…..     
 Achats consommés.....................................................................     1 918     
 Autres charges externes.............................................................    19 546    Autres produits ......................................................................    

   Produits financiers ................................................................   
   -  loyers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    10 594     Produits exceptionnels ..........................................................    
   - frais de voyage et de déplacement….     2 276     Reprises sur provisions et amortissements ...........................    
 Impôts et taxes...........................................................................       
 Charges de personnel :    - reprise sur provisions pour campagnes 

électorales ................................................   
  

      - salaires ..............................................................................     
      - charges sociales .................................................................   

    
 Autres charges d’exploitation......................................................    45 000     
 Charges financières....................................................................        27      
 Charges exceptionnelles.............................................................      
 Dotations aux amortissements et provisions...............................       

      
 - dotations aux amortissements des 

charges à répartir ..........................    
  

  
 -  dotations aux provisions pour 

campagnes électorales .................    
  

  
       
 Total des charges.....................................................................    66 491    Total des produits ...............................................................     
  Résultat d’ensemble (excédent) ......................................      Résultat d’ensemble (perte)  .....................................     66 491   

  Total.......................................................................    66 491     Total ................................................................     66 491   

0
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement
les comptes des fédérations départementales suivantes : Bouches-du-Rhône ; Calvados ; Charente ; Charente-
Maritime ; Eure ; Eure-et-Loir ; Finistère ; Haute-Garonne ; Gers, Gironde ; Hérault ; Ille-et-Vilaine ; Isère ; 
Landes ; Loire ; Loire-Atlantique ; Maine-et-Loire ; Marne ; Morbihan ; Nord ; Oise ; Pyrénées-Atlantiques ; 
Pyrénées-Orientales ; Rhône ; Sarthe ; Paris ; Yvelines ; Somme ; Tarn ; Vendée ; Yonne ; Hauts-de-Seine ; Val-
de-Marne. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 

 ;
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (341 291 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes des délégations départementales suivantes : 

- Ain ; Allier ; Alpes-de-Haute-Provence ; Ardèche ; Ariège ; Aube ; Aveyron ; Bouches-du-Rhône ; Calvados ; 
Cantal ; Charente-Maritime ; Corse ; Côtes-d’Armor ; Dordogne ; Doubs ; Eure ; Gard ; Haute-Garonne ; 
Gironde ; Ille-et-Vilaine ; Indre et-Loire  ; Landes ; Loir-et-Cher ; Loire ; Haute-Loire ; Loire-Atlantique ; Lot-et-
Garonne ; Manche ; Marne ; Meurthe-et-Moselle ; Meuse ; Morbihan ; Moselle ; Nord ; Oise ; Pas-de-Calais ; 
Puy-de-Dôme ; Pyrénées-Atlantiques ; Pyrénées-Orientales ; Haut-Rhin ; Rhône ; Haute-Saône ; Sarthe ; Savoie ; 
Haute-Savoie ; Paris ; Seine-Maritime ; Yvelines ; Deux-Sèvres ; Somme ; Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Var ; 
Vaucluse ; Vendée ; Vienne ; Haute-Vienne ; Yonne ; Val-de-Marne. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 

-
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (520 663 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

• les comptes du parti ; 
• les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« [l]es comptes [du parti] ont été l’objet
 

- En recettes : 
 
- aide publique de l’état 520 663 euros au titre des suffrages obtenus par l’ancienne députée Vernaudon et au titre 

du rattachement de trois sénateurs Capo-Canellas, Masson, Turck ainsi que neuf députés Brindeau, Dupont-
Aignan, Gonnot, Lagarde, Louis-Carabin, Perruchot, Rochebloine, Villain, Zimmermann

 
- annulation du chèque de 16 150 euros qui avait été émis en 2011 sur proposition de l’ancienne députée 

Vernaudon au profit de l’association Tiatau Polynésie. 
 

- En dépenses : 
 

- convention de propagande avec Metz-Capitale (46 500 euros)     ; 
 

- dons à des associations et partis au titre du reversement aux douze parlementaires rattachés (465 360 euros). » 
 

E  n   2012,  

 ;

des principales opérations suiv  antes :

22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 179



180 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 181



182 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 183



184 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 185



186 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 187



188 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 189



190 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 191



192 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 193



194 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 195



196 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 197



198 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 199



200 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 201



202 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 22 janvier 2014



22 janvier 2014 DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 203



 
 
Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (1 959 902 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association nationale de financement ; 
les comptes des structures et organismes suivants : 

 
- Secrétariat national : secrétariat national EELV ; SCI Un Toit pour les Verts ; ACIEER ; Association pour la Fondation 

de l’écologie politique ; 
- Alsace : EELV Alsace ; association de financement EELV Alsace ; 
- Aquitaine : EELV Aquitaine ; association de financement d’EELV Aquitaine ; EELV Dordogne ; EELV Gironde ; 

EELV Landes ; EELV Lot-et-Garonne ; EELV Pays Basque ; EELV Béarn ; 
- Auvergne : EELV Auvergne ; association de financement EELV Auvergne ; Coordination Verts Allier ; Les Verts 

Haute-Loire ; Les Verts Puy-de-Dôme ; Les Verts Cantal ; Les Verts autour de Moulins ; Les Verts pays de Vichy ; Les 
Verts Gannat ; Les Verts Montluçon et sa région ; 

- Basse-Normandie : EELV Basse-Normandie (Calvados, Manche, Orne) ; association de financement EELV Basse-
Normandie ; 

- Bourgogne : EELV Bourgogne ; association de financement EELV Bourgogne « Trésor Vert Bourgogne » ; SCI 
Bourgogne ; Ecco-Logis ; 

- Bretagne : EELV Bretagne ; association de financement Bretagne ; EELV Brest ; 
- Centre : EELV Centre ; association de financement EELV Centre ; EELV Cher ; EELV Eure-et-Loir ; EELV Indre ; 

EELV Indre-et-Loire ; EELV Loir-et-Cher ; EELV Loiret ; SCI Ecologie et compagnie ; 
- Champagne-Ardenne : EELV Champagne-Ardenne ; association de financement des Verts Champagne-Ardenne ; 
- Corse : Auropa Eculugia I Verdi ; 
- Franche-Comté : EELV de Franche-Comté ; association de financement EELV de Franche-Comté ; 
- Guyane : Guyane Ecologie Les Verts ; 
- Haute-Normandie : EELV Haute-Normandie ; association de financement EELV Campagne Haute-Normandie ; 
- Ile-de-France : EELV Ile-de-France ; association de financement EELV Ile-de-France ; SCI EELV Ile-de-France ; SCI 

Chaudron EELV Paris ; 
- Languedoc-Roussillon : association de financement EELV Languedoc-Roussillon ; EELV Languedoc-Roussillon ; SCI 

Un Toit pour les Verts du Gard ; SCI Un Toit pour les Verts Languedoc-Roussillon ; 
- Limousin : EELV Limousin ; association de financement EELV Limousin ; 
- Lorraine : EELV Lorraine ; association régionale de financement EELV Lorraine ; 
- Midi-Pyrénées : EELV Midi-Pyrénées ; EELV Val d’Ariège-Pyrénées ; EELV Aveyron Centre ; EELV Aveyron Ouest ; 

EELV Aveyron Sud ; EELV Haute-Garonne ; EELV 31Toulouse ; EELV 31 Colomiers ; EELV 31 Lauragais ; EELV 
31 Nord ; EELV 31 Sud-Ouest ; EELV 31 Sud-Est ; EELV Couserans ; EELV Gers ; EELV Lot-Cahors ; EELV Lot-
Figeac ; EELV Hautes-Pyrénées ; EELV Tarn ; EELV Tarn-et-Garonne ; association de financement EELV Midi-
Pyrénées ; 

- Nord-Pas-de-Calais : EELV Nord Pas-de-Calais ; association de financement régional EELV Nord Pas-de-Calais ; SCI 
Saint-Michel ;  

- Pays de la Loire : EELV Pays de la Loire ; association de financement EELV Pays de la Loire ; 
- Picardie : EELV Picardie ; association de financement EELV de Picardie ; 
- Poitou-Charentes : Europe Ecologie Les Verts Poitou-Charentes ; association régionale de financement Europe Ecologie 

Les Verts Poitou-Charentes ; 
- Provence-Alpes-Côte d’Azur : EELV PACA ; association de financement EELV PACA ; 
- Réunion : EELV Réunion ; association de financement d’EELV Réunion ; Europe Ecologie Les Verts Réunion ; 
- Rhône-Alpes : EELV Rhône-Alpes ; association régionale de financement EELV Rhône-Alpes ; SCI l’Epicerie ; SCI 

Pierre Ecolo ; 
- Savoie : EELV région Savoie ; association de financement des Verts région Savoie ; 
- Hors de France : EELV Hors de France. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
  

 
Dans le cadre de la justification des appréciations des commissaires aux comptes, ces derniers ont constaté « sur certaines 
structures, qu’une comptabilité de trésorerie avait été tenue, risquant d’omettre des charges à payer ou des règlements. 
L’association Lille Verte qui faisait partie du périmètre de consolidation a été dissoute et absorbée par la région Nord-Pas-de- 
Calais ; cette opération s’est traduite dans la comptabilité de la région par la reprise des actifs et des passifs de l’association ». 
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (1 183 204 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Faits caractéristiques 
Le résultat de l’exercice se solde par un déficit d’un montant de 2 553 146 FCFP (21 395,31 euros)
Le Bureau Exécutif de l’Association Fetia Api a décidé, lors de sa réunion en date du 5 juin 2013, de comptabiliser en 
pertes la totalité des cotisations de ses membres demeurant impayées au 31 décembre 2012. 
Ainsi, les créances relatives aux cotisations impayées ont été soldées en pertes pour un montant global de 6 152 077 FCFP 
(51 554, 29  euros). Par ailleurs, la provision pour dépréciation, précédemment constituée sur certaines créances, a fait 
l’objet d’une reprise de provision d’un montant total de 2 568 000 FCFP (21 519,79 euros). 
Compte tenu du caractère significatif des montants concernés ainsi que du caractère exceptionnel de la décision 
d’abandonner l’ensemble des cotisations impayées, les écritures relatives à cette décision ont été portées en résultat 
exceptionnel. (...)  
 
Autres immobilisations financières 
Il s’agit : 

- de la caution d’un montant de 112 000 FCFP (938,55 euros) versée lors de la prise à bail du local de la 
permanence du parti,  

- et de l’avance sur consommation d’électricité, également relative à la permanence du parti, versée à Electricité de 
Tahiti pour 33 818 FCFP (283,39 euros). 

 
Créances membres du bureau 
Ce poste concerne : 

- d’une part, un prêt à court terme, d’un montant de 3 000 000 FCFP (25 139,94 euros), accordé au Président du 
parti dans le cadre de sa campagne électorale aux législatives de 2012. Ce prêt est accordé sans intérêt et le 
remboursement doit intervenir après que le candidat ait reçu le remboursement de ses dépenses de campagne par 
l’Etat. Le versement par l’Etat à intervenir est toujours en cours. 

- et d’autre part, la trésorerie, d’un montant de 3 975 973 FCFP (33 318,58 euros), dont dispose l’Association Fetia 
Api et qui se trouve dans la comptabilité du mandataire financier (…) ». 

 
 

. 
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I.  –  BILAN D’ENSEMBLE 

 
 
 
 

  

     (en euros) 

ACTIF PASSIF 

 I. – Actif immobilisé  
 

 I. – Fonds propres de l’ensemble  
 

      
 Immobilisations incorporelles ............................................     Réserves :   

 Ecart d'acquisition .............................................................     - réserves consolidées ou assimilées ................................    

 Immobilisations corporelles :    - autres réserves ................................................................    223 217   

 - terrains et constructions ..............................................     Excédent ou perte de l'exercice ..............................................  -   21 395   

  - autres immobilisations corporelles ..............................      5 136      

 Immobilisations financières :    II. – Provisions pour risques et charges 
 

 
 - participations et créances rattachées ..........................     Provisions pour risques .........................................................  
 - prêts ............................................................................     Provisions pour campagnes électorales .................................    

 - autres immobilisations financières ..............................      1 222    Provisions pour autres charges ..............................................    

  II. – Actif circulant    III. – Dettes   

      
 Stock et en-cours ..............................................................     Emprunts et dettes auprès des établissements 

    de crédit .............................................................................     Créances :   

  - adhérents et comptes rattachés ..................................     25 140    Emprunts et dettes financières divers .....................................    

 - autres créances ..........................................................     33 319    Dettes fournisseurs et comptes rattachés ...............................      7 642   

 Valeurs mobilières de placement ......................................     Dettes fiscales et sociales ......................................................    

 Disponibilités .....................................................................    144 647    Autres dettes .........................................................................    

 III. – Comptes de régularisation    IV. – Comptes de régularisation   

      
 Charges constatées d'avance ...........................................     Produits constatés d'avance ..................................................    
 Charges de campagnes électorales à répartir sur 
    plusieurs exercices ........................................................       

 Autres charges à répartir sur plusieurs exercices ..............       

  Total de l'actif ...................................................................    209 464     Total du passif .......................................................................    209 464  
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II. – COMPTE DE RESULTAT D’ENSEMBLE 
(en euros) 

CHARGES PRODUITS 

 
 Propagande et communication....................................................  

  
 Cotisations des adhérents ....................................................      7 441   

 dont :    Contributions des élus ..........................................................    
 - congrès, manifestations, universités …     Financement public : 2012 ....................................................  1 183 204  
 - presse, publication, télévision, 
espaces publicitaires...................    

 - première fraction ...................................  811  
  - deuxième fraction ..................................  1 182 393  

 Aides financières aux candidats :    Dons des personnes physiques ............................................    
 - versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 

habitants) .................................................................. ….....  
  Dévolution de l’excédent des comptes de campagne  ...........     

 Contributions reçues d’autres formations politiques ..............    
    - versées aux candidats (circonscriptions de moins de 9 000 

habitants) ..........................................................................  

 

 Produits de manifestations et colloques ................................   

 
  

     - prise en charge directe de dépenses électorales ......... .........    
 Autres aides financières :    Produits d’exploitation ...........................................................    

 -  à d’autres formations politiques .................................. ........ 1 153 874  
  dont :    
 

- facturation des services rendus aux 
candidats pour les campagnes  
électorales ......................................   

  
 - à d’autres organismes........................................…..     
 Achats consommés.....................................................................     
 Autres charges externes.............................................................    28 879    Autres produits ......................................................................        629  
 dont :    Produits financiers ................................................................      1 201   
   -  loyers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    10 927     Produits exceptionnels ..........................................................     21 520   
   - frais de voyage et de déplacement….     8 376     Reprises sur provisions et amortissements ...........................    
 Impôts et taxes...........................................................................    dont :    
 Charges de personnel :    - reprise sur provisions pour campagnes 

électorales ................................................   
  

      - salaires ..............................................................................     
      - charges sociales .................................................................   

    
 Autres charges d’exploitation......................................................     
 Charges financières....................................................................      
 Charges exceptionnelles.............................................................    51 554     
 Dotations aux amortissements et provisions...............................     1 083      
 dont :      
 - dotations aux amortissements des 

charges à répartir ..........................    
  

  
 -  dotations aux provisions pour 

campagnes électorales .................    
  

  
       
 Total des charges..................................................................... 1 235 390    Total des produits ...............................................................  1 213 995   
  Résultat d’ensemble (excédent) ......................................      Résultat d’ensemble (perte)  .....................................     21 395   

  Total....................................................................... 1 235 390     Total ................................................................  1 235 390   
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FORUM EUROPEEN CLERMONT-FERRAND AUVERGNE 
 
 
Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 

 
 

I.  –  BILAN D’ENSEMBLE

 – Actif immobilisé  – Fonds propres de l’ensemble 
  

  – Provisions pour risques et charges 

 – Actif circulant  – Dettes
 

 – Comptes de régularisation . – Comptes de régularisation
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (1 744 403 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne physique).  
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes.  
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier ; 
les comptes des structures et organismes suivants : 
 

- les fédérations départementales du parti : Ain ; Aisne ; Allier, Alpes-de-Haute-Provence ; Hautes-Alpes ; Alpes-
Maritimes ; Ardèche ; Ardennes ; Ariège ; Aube ; Aude ; Aveyron ; Bouches-du-Rhône ; Calvados ; Cantal ; 
Charente ; Charente-Maritime ; Cher ; Corrèze ; Corse-du-Sud ; Haute-Corse ; Côte-d’Or ; Côtes-d’Armor ; 
Creuse ; Dordogne ; Doubs ; Drôme ; Eure ; Eure-et-Loir ; Finistère ; Gard ; Haute-Garonne ; Gers ; Gironde ; 
Hérault ; Ille-et-Vilaine ; Indre ; Indre-et-Loire ; Isère ; Jura ; Landes ; Loir-et-Cher ; Loire ; Haute-Loire ; Loire-
Atlantique ; Loiret ; Lot ; Lot-et-Garonne ; Lozère ; Maine-et-Loire ; Manche ; Marne ; Haute-Marne ; Mayenne ; 
Meurthe-et-Moselle ; Meuse ; Morbihan ; Moselle ; Nièvre ; Nord Flandres ; Nord Hainaut ; Nord Maritime ; Oise
Orne ; Pas-de-Calais ; Puy-de-Dôme ; Pyrénées-Atlantiques ; Hautes-Pyrénées ; Pyrénées Orientales ; Bas-Rhin ;               
Haut-Rhin ; Rhône ; Haute-Saône ; Saône-et-Loire ; Sarthe ; Savoie ; Haute-Savoie ; Paris ; Seine-Maritime ; 
Seine-et-Marne ; Yvelines ; Deux-Sèvres ; Somme ; Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Var ; Vaucluse ; Vendée ; Vienne ; 
Haute-Vienne ; Vosges ; Yonne ; Territoire de Belfort ; Essonne ; Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis Val-de-
Marne ; Val-d’Oise ; La Réunion ; Nouvelle-Calédonie ; 

- S.C.I. Clergerie-Hugo ; 
- S.C.I. du 8 Clergerie ; 
- S.C.I. du 11 Bernouilli ; 
- S.C.I. Jeanne d’Arc. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Les créances de 166 071 euros sont dépréciées en fin d’exercice en fonction des possibilités de recouvrement estimées au 
cas par cas. 

- FN      106 917 
- FÉDÉRATIONS       49 950 
- SCI Clergerie-Hugo        9 117 
- SCI 11 Bernoulli              86 

 
La provision de 12 371 euros représente : 

- la provision pour dépréciation des créances des fédérations. 
 
Provision pour risques et charges :  
Ce poste inclut principalement des provisions couvrant des risques à hauteur de 58 439 euros. 
 
Emprunts et dettes financières diverses : 
Ce poste correspond à des emprunts pour 4 000 799 euros : 
 - auprès des organismes financeurs pour   237 000 euros 

- auprès de personnes physiques pour    57 316 euros 
- emprunts des fédérations pour   580 490 euros 
- des soldes créditeurs de banques pour  146 310 euros 
- emprunts à COTELEC pour             2 801 862 euros 
- + intérêts courus      114 711 euros 
- autres intérêts courus      56 961 euros 
- SCI Clergerie Hugo        6 149 euros 

 
Dettes fiscales et sociales : 865 488 euros 

- organismes sociaux :     354 481 euros 
- organismes fiscaux :     511 007 euros ». 

; 
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Cette formation politique a bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012 (27 091 euros), et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Une convention d’avance de trésorerie a été signée en mai 2011 entre la formation politique Identité et République et 

W] pour un montant de 2 700 euros. 
 
Une autre convention d’avance de trésorerie a été signée en mai 2011 entre la formation politique Identité et République et 
[Mme X] pour un montant de 3 450 euros. 
 
Une autre convention d’avance de trésorerie a été signée en mai 2011 entre la formation politique Identité et République et 
[M. Y] pour un montant de 6 730 euros. 
 
Ces conventions stipulaient que ces personnes devaient rembourser la formation politique au plus tard le 31 décembre 
2011. 
 
En 2012, une convention d’avance de trésorerie a été signée en mai 2012 entre la formation politique Identité et République 
et [Mme Z] pour un montant de 10 000 euros. Cette convention stipulait que cette personne devait rembourser la formation 
politique au plus tard le 31 décembre 2012. 
 
Ces sommes n’ont pas été remboursées dans les délais, ni même au jour de nos contrôles et demeurent dans les comptes 
annuels, en compte 467 « débiteurs divers » ». 
 
 
 

[M. 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 

 
« (…) par suite des défections du co-commissaire aux comptes remplaçant M. D et du co-commissaire suppléant, pour 
raison de santé, les Présidents de l’Association de Financement et de l’Alliance régionale ont désigné la société STC Audit 
& Conseil à Tourcoing pour effectuer la double révision de vos comptes. 
Cette désignation tardive n’a pas permis au co-commissaire aux comptes signataire d’effectuer sa mission durant l’exercice 
2012. 
Il appartiendra à votre assemblée de ratifier cette désignation et de désigner un co-commissaire aux comptes suppléant. » 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

• les comptes du parti ; 
• les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
 
Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de -  128 euros, initialement inscrit en « résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 126 976 euros et non 116 848 
euros, comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.
 

 10
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YE
 
 
Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

• les comptes du parti ; 
• les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Les produits sont constitués exclusivement de dons provenant de 5 personnes physiques. 
 
Les charges sont constituées principalement de manifestations (courriers aux électeurs du canton de Bléneau, brochures, 
affranchissements, organisation de visites à l’A   ssemblée nationale…). » 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes des structures et organismes suivants : 

- Les Alternatifs 01 ; Les Alternatifs de Grasse ; Les Alternatifs comité de Nice ; Les Alternatifs des Alpes-
Maritimes ; Les Alternatifs 07 ; Les Alternatifs 13 ; Les Alternatifs comité de Beaune ; Les Alternatifs 25 ; Les 
Alternatifs 27 ; Les Alternatifs 28 ; Les Alternatifs 29 ; Les Alternatifs 30 ; Les Alternatifs 31 ; Les Alternatifs 32 ; 
Les alternatifs 37 ; Les Alternatifs 38 ; Les Alternatifs 40 ; Les Alternatifs 42 ; Les Alternatifs 44 ; Les Alternatifs 
Dunkerque ; Les Alternatifs 62 ; Les Alternatifs 68 ; Les Alternatifs fédération du Rhône ; Les Alternatifs 73 ; Les 
Alternatifs Paris Sud ; Les Alternatifs 11e ; 12e arrondissements de Paris ; Les Alternatifs fédération de Paris ; Les 
Alternatifs 76 ; Les Alternatifs 78 ; Les Alternatifs 81 ; Les Alternatifs 83 ; Les Alternatifs 86 ; Les Alternatifs 91 ; 
Les Alternatifs 91 4e circonscription ; Les Alternatifs 91 10e circonscription ; Les Alternatifs Saulx-les-
Chartreux ; Les Alternatifs fédération des Hauts-de-Seine ; Les Alternatifs Saint-Denis ; Les Alternatifs 93 ; Les 
Alternatifs Bondy ; Les Alternatifs d’Epinay-sur-Seine ; Les Alternatifs 94 ; Les Ami(e)s des Alternatifs ; 

- SARL SECA ; 
- SCI 47 rue Victor Hugo. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
  

 
Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de          - 19 925 euros, initialement inscrit en «     résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 350 628 euros et non 330 703 
euros, comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.
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Cette formation politique a bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012 (347 410 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. Un rapport spécial sur les conventions 
règlementées accompagne le rapport sur les comptes annuels. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes des structures et organismes suivants : 

 - fédérations disposant d’une comptabilité autonome : Bas-Rhin ; Côte-d’Or ; Ille-et-Vilaine ; Indre-et-Loire ; 
Loire-Atlantique ; Loiret ; Maine-et-Loire ; Meurthe-et-Moselle ; Nièvre ; Rhône ; Bouches-du-Rhône ; Charente ; 
Côtes-d’Armor ; Gironde ; Isère ; Loire ; Nord ; Puy-de-Dôme ; Seine-Maritime ; Haute-Vienne ; Territoire de 
Belfort ; Ile-de-France ; Haute-Garonne ; Sarthe ; La Réunion ; la Marne ; Creil ; 

 - SARL Les Editions d’Avron ; 
- l’Association « Pour l’Europe des Travailleurs » ; 
-
- Château de Bellevue à Presles. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n°

 
88-227 du 11

 
mars

 
1988 modifiée.

 

 

 
« (...) 
 
1) Collectes et dons 
 
Le Parti a pris bonne note des observations de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques concernant l’obligation de recourir à un mandataire financier ou une association de financement pour recueillir 
des dons et celle de délivrer un reçu tiré d’un carnet à souches édité par la CNCCFP. 
 
Le parti ne reçoit pas de dons de personnes morales. Le parti prend toutes dispositions pour se conformer aux 
recommandations de la CNCCFP. 
 
2) Informations concernant les produits 
 
Le poste « cotisations des adhérents » d’un montant de 1 034 656 euros représente la contribution volontaire des adhérents 
qui leur permet d’assister et de prendre part aux réunions politiques. À ces cotisations s’ajoutent 137 euros de cotisations 
perçues par l’union européenne des travailleurs. 
 
Le poste « produits des manifestations » d’un montant de 735 689  euros regroupe essentiellement l’ensemble des recettes 
perçues lors du déroulement de la fête annuelle du parti : vente des billets d’entrée, recettes pour l’utilisation des stands 
(jeux, vente de disques, livres, alimentation, restauration…) ainsi que les recettes des autres fêtes et banquets. 
 
Le poste « autres produits » d’un montant de 319 795  euros correspond notamment aux produits de la vente du journal 

LUTTE OUVRIÈRE » et d’autres publications dans le cadre de la SARL « LES ÉDITIONS D’AVRON ». 
 
Le poste « transferts de charges » d’un montant de 80 024 euros se décompose comme suit : 

- participation financière des militants aux frais de location de salles 666 euros ; 
- participation financière des militants aux frais de location du matériel roulant 43 661 euros ; 
- frais refacturés dans le cadre de la campagne présidentielle 27 143 euros ; 
- autres transferts de charges 8 554 euros. 

 

Fête annuelle de Lutte ouvrière et le journal « Lutte ouvrière » ; 

« 
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Les dons et produits des collectes perçus par l’association de financement du parti auprès des personnes physiques se sont 
élevés à 619 562  euros se répartissant en 56 308 euros de collectes et 563 254 euros de dons conformément aux comptes 
déposés par l’association de financement, incluant 36 666 euros de dons 2012 encaissés en 2013 et excluant 15 024 euros 
de dons 2011 encaissés en 2012 et intégrés dans les comptes 2011. 
 
Les dons ont fait l’objet d’une remise de reçus permettant de bénéficier de déductions fiscales. 
 
Par ailleurs ce poste prend également en compte une dévolution d’assurance vie de 150 274 euros perçue en 2012. 
 
Le poste « Contributions des élus » d’un montant de 94 303 euros se décompose comme suit : 

- reversement des rémunérations des conseillers municipaux 94 303 euros. 
 

3) Informations concernant les charges 
 
L’ensemble des charges concernant l’impression du journal « LUTTE OUVRIÈRE » figure en 2012 sous la rubrique 

propagande et communication ». 
 
4) Autres informations 
 
Des opérations entre le journal, le Parti, la fête, le Château de Bellevue à PRESLES et les fédérations ainsi qu’avec 
l’association « Pour l’Europe des Travailleurs » ont eu lieu et ont été neutralisées pour respecter les règles de consolidation. 
 
(…) 
 
Évènements postérieurs à la clôture de l’exercice :  

- Aucune subvention ne sera versée par l’Etat en 2013. » 
 

« 

« 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Nous vous signalons l’irrégularité suivante relevée au cours de notre mission : la formation politique a perçu en 2012, de 
la part d’une même personne physique, des dons qui excèdent 7 500 euros. » 
 

 
Dans le cadre du contrôle des justificatifs de recettes du mandataire du parti, il est apparu d’une part que le dépassement du 
plafond des dons par une même personne physique portait sur un montant de 3 000 euros et d’autre part, que ce montant 
provenait d’un chèque en date du 31 octobre 2012 prélevé sur le compte bancaire dédié à percevoir l’indemnité 
représentative de frais de mandat (IRFM) d’un parlementaire. 
 
Interrogé par la commission, le parti a répondu, qu’« à compter du moment où [ils avaient] eu connaissance de ce 
dépassement du seuil de 7 500 euros, au travers du rapport établi le 12 juin 2013 par les commissaires aux comptes, le 
secrétaire général de « Mieux vivre ensemble » a aussitôt régularisé la situation et procédé aux ordres de virement 
nécéssaires, pour que la somme de 3 000 euros [lui] soit recréditée et que le plafond de 7 500 [euros] fixé par l’article 11-4 
de la loi du 11 mars 1988 soit respecté, ce qui a été le cas ensuite ». 
 
En ce qui concerne l’utilisation de l’IRFM pour effectuer un don à un parti politique, le parti a répondu qu’il apparaissait 
« tout d’abord que le règlement intérieur de l’Assemblée nationale ne comporte aucune disposition sur l’utilisation du 
compte IRFM (…). À cette date, le Conseil Constitutionnel n’avait pas encore confirmé que l’IRFM est destiné à couvrir 
des dépenses liées à l’exercice d’un mandat parlementaire, en application de l’article L. 136-2 du code de la sécurité 
sociale, alors même que plusieurs interprétations s’étaient succédées quant à son utilisation.  En outre, il apparaît que ce don 
d’un montant de 3 000 euros financé via [un] compte IRFM n’a représenté une part substantielle ni de l’ensemble des dons 
consentis [par la même personne] à ce parti, ni plus généralement, de l’ensemble des dons perçus auprès de personnes 
physiques et qui s’élève, selon le compte de résultat, à un montant de 43 105 euros au titre de l’exercice 2012 ». 
 
Le parti a précisé que le donateur n’avait pas eu pour dessein de méconnaitre la réglementation applicable à la déductibilité 
des dons et que ce dernier avait signalé à l’administration fiscale l’erreur effectuée sur le montant déclaré au titre des dons 
politiques. 
 
La commission rappelle qu’elle estime que l’IRFM qui se rapporte à l’exercice du mandat parlementaire, et qui à ce titre est 
exonérée de l’impôt sur le revenu, ne peut en aucun cas être utilisée pour payer une cotisation ou un don à un parti politique 
ouvrant droit à un avantage fiscal. 
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (694 661 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Informations concernant le bilan d’ensemble : (…) 
 
La provision pour campagnes électorales au 31/12/2011 de 22 600 euros a été rapportée aux résultats au terme des 
législatives 2012. 
 
L’association a doté au 31/12/2012 une provision de même nature à hauteur de 200 000 euros en prévision de la campagne 
2014. 
 
Information concernant le compte de résultat d’ensemble : (…) 
 
L’aide financière à d’autres formations politique  pour 1 250 euros concerne le groupement politique UPF. » s
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II. – COMPTE DE RESULTAT D’ENSEMBLE 
(en euros) 

CHARGES PRODUITS 

 
 Propagande et communication....................................................    28 317  

  
 Cotisations des adhérents ....................................................      7 142   

   Contributions des élus ..........................................................     54 300   
 - congrès, manifestations, universités …     3 510    Financement public : 2012 ....................................................    
 - presse, publication, télévision, 
espaces publicitaires...................    24 473   

 - première fraction ...................................    
  - deuxième fraction ..................................    

 Aides financières aux candidats :    Dons des personnes physiques ............................................     38 461   
 - versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 

habitants) .................................................................. ….....  
  Dévolution de l’excédent des comptes de campagne  ...........     

 Contributions reçues d’autres formations politiques ..............     17 778   
    - versées aux candidats (circonscriptions de moins de 9 000 

habitants) ..........................................................................  

 

 Produits de manifestations et colloques ................................   

 
  

     - prise en charge directe de dépenses électorales ......... .........    
 Autres aides financières :    Produits d’exploitation ...........................................................    

 -  à d’autres formations politiques .................................. ........     1 500  
   
 

- facturation des services rendus aux 
candidats pour les campagnes  
électorales ......................................   

  
 - à d’autres organismes........................................…..     2 570     
 Achats consommés.....................................................................    10 041     
 Autres charges externes.............................................................    37 926    Autres produits ......................................................................      3 098  

   Produits financiers ................................................................   
   -  loyers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     6 897     Produits exceptionnels ..........................................................    
   - frais de voyage et de déplacement….     5 840     Reprises sur provisions et amortissements ...........................    
 Impôts et taxes...........................................................................       133       
 Charges de personnel :    - reprise sur provisions pour campagnes 

électorales ................................................   
  

      - salaires ..............................................................................    16 079     
      - charges sociales .................................................................     2 827   

    
 Autres charges d’exploitation......................................................     
 Charges financières....................................................................      
 Charges exceptionnelles.............................................................      
 Dotations aux amortissements et provisions...............................       

      
 - dotations aux amortissements des 

charges à répartir ..........................    
  

  
 -  dotations aux provisions pour 

campagnes électorales .................    
  

  
       
 Total des charges.....................................................................    99 393    Total des produits ...............................................................    120 779   
  Résultat d’ensemble (excédent) ......................................    21 386     Résultat d’ensemble (perte)  .....................................     

  Total.......................................................................   120 779     Total ................................................................    120 779   
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(...) 
Une provision de 42 530  a été constituée pour couvrir un risque de non-recouvrement de prêts effectués à certains candidats, et 
de 42 922  pour couvrir un litige avec un prestataire (annexe 3). 
(...) 
Le poste emprunt  correspond aux découverts bancaires, contrairement à l’année précédente où le solde comprenait un montant de 
1 022 K  au titre des emprunts bancaires. 
( …) 
Le MODEM n’a pas de personnel et utilise le personnel de l’UDF mis à sa disposition et emploie des stagiaires (étudiants)  
Aucune rémunération n’est versée aux dirigeants mandataires. 
 
Aides financières versées à d’autres formations politiques pour un montant de 462 204  se décomposant ainsi : 

- CAP 21 pour 82 993 euros. 
- Mouvement Républicain et Citoyen pour 42 228 euros. 
- Alliance Centriste pour 336 982 euros. 

(...) 
Engagement envers l’UDF, dans le cadre de la convention de mise à disposition du personnel, de prendre en charge les frais de 
personnel, ainsi que les coûts de tout mouvement de personnel pouvant intervenir au cours de l’année 2013. 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
Le mandataire de cette formation politique n’a pas respecté les obligations prévues à l’alinéa 4 de l’article 11 du décret  

90-606 du 9 juillet 1990. En conséquence, la commission a refusé de lui délivrer des reçus.  
 
n°
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes des fédérations suivantes et leurs mandataires éventuels : 

– Ain ; Hautes-Alpes ; Alpes-Maritimes ; Aude ; Aveyron ; Bouches-du-Rhône ; Calvados ; Charente ; Cher ; Côte d’Or ; Eure ; 
Finistère ; Gard ; Hérault ; Indre ; Indre-et-Loire ; Isère ; Jura ; Loire ; Loiret ; Lot ; Maine-et-Loire ; Marne ; Mayenne ; Meurthe-
et-Moselle ; Meuse ; Moselle ; Nièvre ; Nord ; Oise ; Pas-de-Calais ; Puy-de-Dôme ; Rhône ; Haute-Saône ; Saône-et-Loire ; 
Sarthe ; Seine-Maritime ; Seine-et-Marne ; Yvelines ; Somme ; Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Var ; Yonne ; Essonne ; Hauts-de-Seine ;
Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-d’Oise. 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes des structures et organismes 

 
– les unions régionales suivantes : Aquitaine ; Auvergne ; Basse Normandie ; Centre ; Champagne-Ardenne ; Midi-Pyrénées ; 
Poitou-Charentes ; Rhône-Alpes ; 
 
– les comités départementaux suivants : Aisne ; Alpes Maritime,  Bouches-du-Rhône ; Drôme ; Isère, Loir-et-Cher ; Loire-
Atlantique ; Meurthe-et-Moselle ; Moselle ; Paris ; Territoire de Belfort ; Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; la 
Réunion ; 
 
– les comités locaux suivants : Loches ; Bassin Sidérurgique ; Souchez ; 75 Paris (7e) ; 75 Paris (11e) ; 75 Paris (14e) ; 92 Sud. 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Suite au Congrès de juin 2010, et notamment au regard de l’article 28 des statuts, la formation politique a engagé un 
mouvement de regroupement de certains comités départementaux ou locaux, au sein d’Unions Régionales, dont le nombre 
d’adhérents serait inférieur à 25. Il est cependant ouvert la possibilité pour les comités de plus de 25 adhérents de se 
regrouper au sein d’une Union Régionale. Au cours de l’exercice 2012, ces dispositions ont eu pour effet de continuer à 
réduire le nombre de structures locales. » 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

suivants

 

:
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Un financement d’un montant de 10 000 euros a été perçu en 2012, versé par l’association AF Nancy première en date du 
13 décembre 2012. 
 
Les locaux utilisés par notre association sont mis gratuitement à notre disposition par M. X, notre association s’engageant à 
prendre directement en charge les seules charges locatives et de fonctionnement. 
 
De la même manière, nous mettons à disposition gratuitement une partie de ces locaux au parti radical de Meurthe-et

et de fonctionnement. Cette participation est comptabilisée dans 
le compte de résultat en « transfert de charges » ». 
 

 
Les comptes déposés à la commission ne sont pas établis et présentés conformément à l’avis n° 95-02 relatif à la 
comptabilité des partis et groupements politiques. 

moyennant une participation aux charges locatives 
-

Moselle 
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (7 550 euros), et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« (…) Nous vous signalons les irrégularités suivantes, relevées au cours de notre mission : nous avons relevé des dépenses 
dont les pièces justificatives ne nous ont pas été présentées. » 
 

Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de -  115 euros, initialement inscrit en « résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 37 640 euros et non 19 525 
euros, comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.

 18
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes des structures et organismes suivants : 

– les structures locales : NPA01 ; NPA03 ; NPA04 ; NPA05 ; NPA06 ; NPA08 ; NPA09 ; NPA11 ; NPA12 Nord ; NPA13 
NPA14  ; NPA16 ; NPA17 ; NPA18 ; NPA19 ; NPA21 Nord ; NPA21 Sud ; NPA22 ; NPA23 ; NPA24 ; NPA25 ; 
NPA26-07 ; NPA27 ; NPA29 ; NPA30 ; NPA31 ; NPA32 ; NPA33 ; NPA34 ; NPA35 ; NPA37 ; NPA38 ; NPA39 ; 
NPA43 ; NPA44 ; NPA45 ; NPA47 ; NPA49 ; NPA50 ; NPA54 Sud ; NPA55 ; NPA56 ; NPA57 ; NPA59 Nord ; NPA59 
Sud, NPA60 ;  NPA61 ; NPA62 Sud ; NPA63 ; NPA64 Pays Basque ; NPA64 Béarn ; NPA65 ; NPA66 ; NPA67 ; NPA69 
NPA71 ; NPA72 ; NPA73 ; NPA74 ; NPA75 ; NPA76  Rouen ; NPA76 Le Havre ; NPA77 ; NPA78 ; NPA79 Nord ; 
NPA79 Sud ; NPA81 ; NPA82 ; NPA83 ; NPA86 ; NPA87 ; NPA88 ; NPA89 ; NPA90 ; NPA91 ; NPA92 Nord ; NPA92 
Sud ; NPA93 ; NPA94 ; NPA95 ; NPA Franche Comté ; 
 
– SARL Nouvelle Librairie La Brèche ; 
 
– SARL NSPAC ; 
 
– Association IEFES ; 
 
– SCI « Père Fabre » ; 
 
– SCI « Les Corneilles » ; 
 
– SCI « Les Eglantines ». 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 

 ; 

 ; 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 

 
Un montant de 10 000 euros inscrit en charges du compte de résultat au poste comptable « Autres aides financières à 
d’autres formations politiques » aurait dû au regard du bénéficiaire être inscrit au poste comptable « Aides financières aux 
candidats versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 habitants) ». 
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II. – COMPTE DE RESULTAT D’ENSEMBLE 
(en euros) 

CHARGES PRODUITS 

 
 Propagande et communication....................................................  

  
 Cotisations des adhérents ....................................................    

   Contributions des élus ..........................................................    
 - congrès, manifestations, universités …     Financement public : 2012 ....................................................    
 - presse, publication, télévision, 
espaces publicitaires...................    

 - première fraction ...................................    
  - deuxième fraction ..................................    

 Aides financières aux candidats :    Dons des personnes physiques ............................................    
 - versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 

habitants) .................................................................. ….....  
  Dévolution de l’excédent des comptes de campagne  ...........     

 Contributions reçues d’autres formations politiques ..............    
    - versées aux candidats (circonscriptions de moins de 9 000 

habitants) ..........................................................................  

 

 Produits de manifestations et colloques ................................   

 
  

     - prise en charge directe de dépenses électorales ......... .........    
 Autres aides financières :    Produits d’exploitation ...........................................................    

 -  à d’autres formations politiques .................................. ........  
   
 

- facturation des services rendus aux 
candidats pour les campagnes  
électorales ......................................   

  
 - à d’autres organismes........................................…..     
 Achats consommés.....................................................................     
 Autres charges externes.............................................................     6 861    Autres produits ......................................................................    

   Produits financiers ................................................................   
   -  loyers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     Produits exceptionnels ..........................................................    
   - frais de voyage et de déplacement….     Reprises sur provisions et amortissements ...........................    
 Impôts et taxes...........................................................................       
 Charges de personnel :    - reprise sur provisions pour campagnes 

électorales ................................................   
  

      - salaires ..............................................................................     
      - charges sociales .................................................................   

    
 Autres charges d’exploitation......................................................     
 Charges financières....................................................................      
 Charges exceptionnelles.............................................................      
 Dotations aux amortissements et provisions...............................       

      
 - dotations aux amortissements des 

charges à répartir ..........................    
  

  
 -  dotations aux provisions pour 

campagnes électorales .................    
  

  
       
 Total des charges.....................................................................     6 861    Total des produits ...............................................................     
  Résultat d’ensemble (excédent) ......................................      Résultat d’ensemble (perte)  .....................................      6 861   

  Total.......................................................................     6 861     Total ................................................................      6 861   
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (1 323 533 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement nationale et de six associations de financement fédéral
les comptes des structures et organismes suivants : 
 

 Les fédérations départementales du parti : Ain ; Aisne ; Allier ; Alpes-de-Haute-Provence ; Hautes-Alpes ; Alpes-Maritimes ; 
Ardèche ; Ariège ; Aube ; Aude ; Aveyron ; Bouches-du-Rhône ; Calvados ; Cantal ; Charente ; Charente-Maritime ; Cher ; Corse 
du Sud ; Haute Corse ; Côte-d’Or ; Côtes-d’Armor ; Dordogne ; Doubs ; Drôme ; Eure ; Eure-et-Loir ; Finistère ; Gard ; Haute-
Garonne ; Gers ; Gironde ; Hérault ; Ille-et-Vilaine ; Indre ; Indre-et-Loire ; Isère ; Jura ; Landes ; Loir-et-Cher ; Loire ; Loire-
Atlantique ; Loiret ; Lot ; Lot-et-Garonne ; Lozère ; Maine-et-Loire ; Manche ; Marne ; Haute-Marne ; Mayenne ; Meurthe-et-
Moselle ; Morbihan ; Moselle ; Nièvre ; Nord ; Oise ; Orne ; Pas-de-Calais  ; Puy-de-Dôme ; Pyrénées-Atlantiques ; Hautes-
Pyrénées ; Pyrénées-Orientales ; Bas-Rhin ; Haut-Rhin ; Rhône ; Haute-Saône ; Saône-et-Loire ; Sarthe ; Savoie ; Haute-Savoie ; 
Paris ; Seine-Maritime ; Seine-et-Marne ; Yvelines ; Deux-Sèvres ; Somme ; Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Var ; Vaucluse ; Vendée ; 
Vienne ; Haute-Vienne ; Vosges ; Yonne ; Territoire de Belfort ; Essonne ; Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne  ; 
Val-d’Oise ; Saint-Pierre-et-Miquelon ; Étranger. 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

es ; 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Les éléments pour l’exercice 2013 devraient conduire à un résultat équilibré qui devrait permettre d’assurer la continuité 
de l’entité. 
 
Une équipe de bénévoles participe dans toute la France à l’organisation de manifestations et diverses tâches 
administratives. 
 

Le parti a encaissé de la part de : 
 - ses adhérents 50 010 euros de cotisations, et 481 736 euros de dons ; 

- l’UMP 660 000 euros de dotation ». 
 

L’aide consentie à l’AFE-CB s’élève à 351 510 euros. » 
 

 
« La note 2 de l’annexe aux comptes annuels indique que « 

 ». 
Au cours de notre audit, nous avons constaté que l’accord avec le parti associé qui devrait permettre d’assurer l’équilibre 
financier au vu du budget présenté, n’est pas signé, ce qui nous ne permet pas de nous prononcer sur la continuité 
d’exploitation à date du présent rapport ». 
 

 
Afin d’assurer une présentation homogène des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable. Ainsi, un montant de -  255 euros, initialement inscrit en « report à nouveau » a-t-il été 
dans les autres réserves. 

 77 comptabilisé
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Les prêts effectués aux candidats se présentant aux élections législatives n’ayant pas été remboursés dans les 6 mois, 
selon les conventions de prêts signées par les partis ces prêts ont été convertis pour un montant total de : 3 892,04 euros 
(montant inclus dans le total autres charges externes). » 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de -  359 euros, initialement inscrit en « résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 77 016 euros et non 66 675 
euros, comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.
 
Une somme de 2 000 euros, a été inscrite au poste « dévolution de l’excédent des comptes de campagne » dans le 
compte de résultat d’ensemble. Or, la commission dans sa décision relative au compte de campagne du candidat 
concerné pour l’élection législative 2012, a précisé qu’il n’y avait pas lieu de procéder à une dévolution. Interrogé par la 
commission sur ce point, le parti a répondu qu’il s’agissait d’une erreur d’imputation comptable qui n’a pas d’impact sur 
ses comptes d’ensemble. 
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Cette formation politique était éligible à l’aide budgétaire au titre de l’année 2012, et a disposé d’un mandataire (personne 
morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

Le  « Parti  la libération de la Martinique » n’a perçu l’aide publique au titre de l’année 2012 qu’en 2013. 
 
 

 pour
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II. – COMPTE DE RESULTAT D’ENSEMBLE 
(en euros) 

CHARGES PRODUITS 

 
 Propagande et communication....................................................  262 687 

  
 Cotisations des adhérents ....................................................  194 736  

   Contributions des élus ..........................................................  26 840  
 - congrès, manifestations, universités … 256 158    Financement public : 2012 ....................................................    
 - presse, publication, télévision, 
espaces publicitaires................... 6 529   

 - première fraction ...................................    
  - deuxième fraction ..................................    

 Aides financières aux candidats :    Dons des personnes physiques ............................................  32 480  
 - versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 

habitants) .................................................................. …..... 62 050 
  Dévolution de l’excédent des comptes de campagne  ...........     

 Contributions reçues d’autres formations politiques ..............  802 338  
    - versées aux candidats (circonscriptions de moins de 9 000 

habitants) ..........................................................................  

 

 Produits de manifestations et colloques ................................   

 
  

     - prise en charge directe de dépenses électorales ......... .........    
 Autres aides financières :    Produits d’exploitation ...........................................................    

 - à d’autres formations politiques ................................... ........  
   
 

- facturation des services rendus aux 
candidats pour les campagnes  
électorales ......................................   

  
 - à d’autres organismes........................................….. 15 000    
 Achats consommés..................................................................... 16 093    
 Autres charges externes............................................................. 397 062   Autres produits ......................................................................  77 781  

   Produits financiers ................................................................ 7 814   
   -  loyers.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  86 195   Produits exceptionnels ..........................................................  13 716  
   - frais de voyage et de déplacement….  56 139   Reprises sur provisions et amortissements ...........................    
 Impôts et taxes........................................................................... 39 152      
 Charges de personnel :  451 308  - reprise sur provisions pour campagnes 

électorales ................................................   
  

      - salaires .............................................................................. 302 273    
      - charges sociales ................................................................. 144 032  

    
 Autres charges d’exploitation...................................................... 150 950    
 Charges financières....................................................................      
 Charges exceptionnelles............................................................. 1 966     
 Dotations aux amortissements et provisions............................... 14 786    Quote-part des intérêts minoritaires - 3 266  

      
 - dotations aux amortissements des 

charges à répartir ..........................    
  

  
 -  dotations aux provisions pour 

campagnes électorales .................    
  

  
       
 Total des charges.....................................................................  1 411 050    Total des produits ...............................................................  1 152 440  
  Résultat d’ensemble (excédent) ......................................      Résultat d’ensemble (perte)  .....................................   

  Total....................................................................... 1 411 050     Total ................................................................  1 411 050   

   256 610  
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (22 881 373 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association nationale de financement et des 100 associations départementales de financement ; 
les comptes des structures et organismes suivants : 

 
- les 102 fédérations départementales suivantes : Ain ; Aisne ; Allier ; Alpes-de-Haute-Provence ; Hautes-Alpes ; 

Alpes Maritimes ; Ardèche ; Ardennes ; Ariège ; Aube ; Aude ; Aveyron ; Bouches-du-Rhône ; Calvados ; 
Cantal ; Charente ; Charente-Maritime ; Cher ; Corrèze ; Corse-du-Sud ; Haute-Corse ; Côte d’or ; Côtes-
d’Armor ; Creuse ; Dordogne ; Doubs ; Drôme ; Eure ; Eure-et-Loir ; Finistère ; Gard ; Haute-Garonne ; Gers ; 
Gironde ; Hérault ; Ille-et-Vilaine ; Indre ; Indre-et-Loire ; Isère ; Jura ; Landes ; Loir-et-Cher ; Loire ; Haute-
Loire ; Loire-Atlantique ; Loiret ; Lot ; Lot-et-Garonne ; Lozère ; Maine-et-Loire ; Manche ; Marne ; Haute-
Marne ; Mayenne ; Meurthe-et-Moselle ; Meuse ; Morbihan ; Moselle ; Nièvre ; Nord ; Oise ; Orne ; Pas-de-
Calais ; Puy-de-Dôme ; Pyrénées-Atlantiques ; Hautes-Pyrénées ; Pyrénées-Orientales ; Bas-Rhin ; Haut-Rhin ; 
Rhône ; Haute-Saône ; Saône-et-Loire ; Sarthe ; Savoie ; Haute-Savoie ; Paris ; Seine-Maritime ; Seine-et-Marne ; 
Yvelines ; Deux-Sèvres ; Somme ; Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Var ; Vaucluse ; Vendée ; Vienne ; Haute-Vienne ; 
Vosges ; Yonne ; Territoire de Belfort ; Essonne ; Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-
d’Oise ; Guadeloupe; Martinique ; Guyane ; La Réunion ; Nouvelle-Calédonie ; français de l’étranger ; 

 
- Section du Parti Socialiste de Saint-Pierre-et-Miquelon et son association de financement ; 
- Association BVP 2011 et son association de financement ; 
- Association Mouvement des jeunes socialistes et son association de financement ; 
- F.N.E.S.R. – Centre Formation Condorcet ; 
- Association l’OURS (Observatoire Universitaire de Recherches Socialistes) ; 
- Association Perspectives Régionales ; 
- Association Solfé Communications (publications) ; 
- Association Solidarité 10 (immobilier) ; 
- S.A.R.L. Communes de France ; 
- S.C.I. Armand Brossard (immobilier) ; 
- S.C.I. Briare (immobilier) ;  
- S.C.I. Les Cordeliers (immobilier) ; 
- S.C.I. Cours de Verdun (immobilier) ; 
- S.C.I. Hôtel de Ville (immobilier) ; 
- S.C.I. Solférino (immobilier). 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« L’année 2012 a été marqué par trois événements majeurs : 

- l’élection présidentielle (avril-mai) ; 
- les élections législatives (juin) ; 
- le congrès de Toulouse (octobre). 

 
Ces événements ont conduit à la reprise de provisions constituées au cours des années précédentes : 

Au niveau du siège national :  
- 6 750 000 euros pour la présidentielle ; 
-    800 000 euros pour les législatives ; 
-    900 000 euros pour le congrès. 
Au niveau des fédérations et du MJS : 
-     189 642 euros pour les élections de l’année 2012. 
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Dans le cadre du financement de la campagne pour l’élection présidentielle, le parti a conclu avec le candidat un contrat de 
prêt adossé au remboursement forfaitaire de l’État. Le prêt a été remboursé en février 2013 à hauteur de 10 538 775 euros. 
 
Relations avec la commission : 
 
Le processus de dématérialisation des documents et informations émanant des associations de financement à retourner à la 
commission au titre de l’exercice 2012 a connu une évolution très positive au travers du procédé de scannérisation. À de 
rares exceptions, ces informations ont été adressées sous forme dématérialisée soit par dépôt électronique sur le site de la 
commission, soit par transmission de clés USB. 
 
Note sur les fédérations : 
 
(…) 
 
Au titre de l’exercice 2012, seuls les comptes de la fédération et de l’AFPS de Mayotte ne sont pas agrégés, ces deux 
entités n’ayant pas produit de comptes, comme les exercices précédents. Le mandataire financier a fait l’objet d’un retrait 
d’agrément au cours de l’année 2010. 
 
La fédération de la Réunion et la section de Nouvelle Calédonie ont été en mesure de transmettre les comptes de 2011 et 2012, 
permettant ainsi leur intégration dans les comptes d’ensemble du parti. » 
Note sur le poste « contributions financières reçues d’autres formations politiques » :  
 
Par contre la dématérialisation des reçus fiscaux est restée encore limitée puisque seules huit fédérations et le MJS ont pu 
dématérialiser leur édition.  
 
Comme les années précédentes, il est inscrit dans les comptes de la formation politique « Parti socialiste » des versements 
reçus de l’Union régionale des socialistes pour Midi-Pyrénées. 
 
Au titre 2012 l’URSMP a informé le parti du versement de 27 903 euros à l’ensemble des huit fédérations concernées. 
 

 
 
La commission a relevé une pratique, propre à l’association de financement du Nord, consistant à recevoir au titre des 
contributions d’élus, des versements directs par le payeur des collectivités locales concernées d’une partie des indemnités 
des élus du Nord du Parti socialiste. Il a été demandé à cette formation de mettre un terme à cette technique de perception 
qui contrevenait selon la commission à l’article 11-4 de la loi du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 
politique. 
 
 

 »
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes de . 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

« Lors de l’exercice précédent, les dons et cotisations étaient regroupés dans le poste « dons des personnes physiques     Pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2012, les cotisations des adhérents ont été reclassées dans la partie ad hoc comprise dans les 
produits de l’exercice. Seuls les dons figurent toujours dans la partie dons des personnes physiques. » 
 
 
 

 suivant : Prumuzione Nustralel'organisme

. »
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Engagements financiers reçus et donnés, en distinguant les engagements donnés assortis de sûretés réelles. 
Il a été constitué un compte de dépôt à terme de 34 000 euros. 
Ce compte est bloqué au profit de la BFC pour la garantie d’emprunt, d’un candidat aux élections législatives, jusqu’au 
remboursement de l’Etat »  
 
 

. 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Dans le total des autres dettes est inscrite une somme de 106 022,40 , qui correspond à des encaissements de dons, 
contestés par la CNCCFP et pour lesquels des reçus fiscaux avaient été émis. 
Rappel : le RCF a bénéficié, par acte du 30 avril 1999, d’un prêt de 1 524 490  de la part de Monsieur M. Ce prêt, qui 
porte intérêt au taux de 3,75 % l’an, est remboursable selon l’avenant du 26 décembre 2006, à tout moment. 
Au cours des exercices 2002 à 2008 les sommes mises à disposition du RCF, rémunérés au taux de 3,75 % et remboursables, 
s’élèvent à 1 403 670  en 2002, 586 500  en 2003, 500 000  en 2004, 35 000  en 2005 et 37 000  en 2006. Elles sont 
remboursables à tout moment. »  
 

 
« (…) nous vous signalons l’irrégularité suivante : les dons contestés par la CNCCFP sont inscrits en dette pour 106 022, 

 et n’ont pas donné lieu à l’annulation des reçus fiscaux. » 

 

 

40 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 

 
Un montant de 20 000 euros inscrit en charges du compte de résultat au poste comptable « Autres aides financières à 
d’autres formations politiques » aurait dû au regard du bénéficiaire être inscrit au poste comptable « Aides financières aux 
candidats versées aux mandataires (circonscriptions de plus de 9 000 habitants) ». 
Un montant de 4 364 euros inscrit en produits du compte de résultat au poste comptable « Produits exceptionnels » aurait 
dû au regard du donateur être inscrit au poste comptable « Dévolution de l’excédent des comptes de campagne ». 
Les comptes 2012 portent sur un exercice étendu compris entre le 1er janvier 2012 et le 10 janvier 2013, date à laquelle la 
commission a retiré, à la demande du parti, l’agrément de son association de financement. 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Le Rassemblement UMP (R. UMP) n’a pas reçu de subvention de la part de l’UMP National contrairement aux années 
précédentes. Cependant, le R. UMP dispose de trois sénateurs ou députés à l’ouverture de l’exercice 2012 ce qui lui aurait 
permis de recevoir une subvention de 88 000 euros si les accords oraux avec UMP National avaient été respectés. Pour 
remédier à cette difficulté, les sénateurs et députés ont déclaré au Ministère de l’Intérieur leur rattachement au R. UMP, ce 
qui a permis le versement, en juin 2013, d’une aide publique de 125 700 euros directement au R. UMP au titre de l’exercice 
2013 et assurer ainsi une pérennité de financement.  
(…) 
Les comptes d’ensemble font apparaître une créance de 1 923,03 euros qui correspond à un ajustement sur les cotisations 
2011. Il est probable que Le Rassemblement UMP n’obtiendra pas de remboursement. La créance est donc dépréciée à 
100 % au 31/12/2012. 
(…) 
Les comptes d’ensemble font également apparaître une dette de 8 353,00 euros envers UMP National qui correspond à la 
quote-part des cotisations 2012 à reverser par le R. UMP. Etant donné le non versement par UMP National de la subvention 
évoquée supra, le Président du R. UMP a prévu une rencontre courant juillet 2013 avec la Direction UMP National afin 
d’obtenir la renonciation définitive de cette dette.  
(…) 
Le Rassemblement UMP a perçu en 2012 de la part du parti politique Union pour la Majorité Présidentielle (UMP) une 
contribution d’un montant de 16 000,23 euros. »  
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Un transfert de siège de l’association République Solidaire et de l’association de financement de République Solidaire est 
intervenu le 01/11/2012. » 
 

 
Il a été constaté qu’un candidat à l’élection présidentielle soutenu par le parti République solidaire et qui s’ nalement 
désisté avant celle-ci, avait financé à hauteur de 60 490 euros directement son parti pour payer une partie des dépenses de 
sa pré-campagne électorale. Après avoir interrogé le parti sur la nature, la date et le montant des prestations supportées et 
destinées à la campagne du candidat, il est apparu que le parti avait directement soutenu financièrement à hauteur de 
166 585 euros l’association de financement électoral du candidat. 
 
Si les fonds en provenance du candidat directement perçu par le parti ne peuvent, en présence d’une contrepartie, s’analyser 

 comme un don, ce financement n’en est pas pour autant prévu par les textes régissant le financement des partis 
politiques. Le candidat aurait dû financer directement par un apport personnel son association de financement électoral sans 

 
 
Pour éviter toute contestation quant à cette prise en charge, une convention entre le parti et le candidat prévoyant le 
remboursement des dépenses exposées par le parti au bénéfice de son association de financement électoral aurait pu 
utilement être conclue. 
 
Compte tenu de l’absence de réglementation du code électoral sur la situation des candidats menant campagne mais qui 
décident finalement de ne pas participer à l’élection, la commission invite le législateur à mettre en œuvre des règles 
spécifiques relatives à ce cas de figure. 
 

fiest 

faire transiter cet apport  via le parti République solidaire.
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PAIX
 
 
Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Les opérations enregistrées au cours de l’année 2012 sont de faibles nombres et la consolidation n’a demandé aucun 
retraitement. » 
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (113 223 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
La fédération des « socio-professionnels » ; 
La fédération des « Jeun’Orange ». 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Deux structures locales intégrées dans les comptes d’ensemble n’ont enregistré aucune activité au cours de l’année 2012 : 
Fédération des « socio-professionnels » et la fédération des « Jeun’Orange ».  
L’association a embauché un salarié depuis avril 2012. 
(…) L’association dispose d’un solde négatif à la Banque de Tahiti d’un montant de - 15 009,20 euros et l’association de 
financement d’un solde positif de 835,50 euros.  
(…) Les dettes fournisseurs sont contractées par l’association Tahoeraa Huiraatira (55 178 euros) et par la Fédération 
Jeu’Orange (25 102,70 euros). Elles ont toutes une ancienneté supérieure à un an. L’association Tahoeraa Huiraatira a pour 
sa part versé en 2012 : 4 190 euros à Air Tahiti et 2 514 euros à Air Archipel. 
[Les autres dettes] sont constituées par des charges à payer pour un montant de 24 727,80 euros.  
Les charges exceptionnelles représentent une pénalité de retard cps de 16,80 euros et de la prise en compte des factures de 
fournisseurs datant de 2011 de 3531,70 euros.  
Les produits exceptionnels proviennent d’un versement pour participation à un repas de 2011 (502,80 euros). » 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Les conventions intervenues entre l’UDF et le MOUVEMENT DÉMOCRATE assurent la continuité d’exploitation de 
l’association : 
 

- convention de services : prise en charge par le MOUVEMENT DÉMOCRATE de l’ensemble du personnel et des 
contrats de services extérieurs pour un montant de 1 285 858 euros ; 

 
- convention d’occupation des locaux : prise en charge par le MOUVEMENT DÉMOCRATE de l’ensemble des 

dépenses d’entretien et d’amélioration des locaux et matériels, des coûts d’acquisition des lots immobiliers 
mentionnés ci-avant et des coûts de rénovation éventuels des locaux, en contrepartie de l’occupation gratuite 
desdits locaux, soit 148 130 euros en 2012. 

 
Cette dernière convention est renouvelable par tacite reconduction. 
 
L’UDF met à la disposition de l’IFED un espace de 35 mètres carrés, situé au 133 bis rue de l’Université Paris 07, afin 
d’organiser, et administrer l’institut de formation des démocrates pour un montant de 24 000 euros pour 2012. 
 
Il a été réalisé un échange de lot avec l’amicale du MRP. L’amicale nous a cédé son lot 103 (34,52 m ) en échange de notre 
lot 116 (41,69 m ) au RDC du 133 bis rue de l’Université. Cet échange a généré le paiement d’une soulte de 43 020 euros 
au profit de l’UDF. 
 
L’UDF conformément aux dispositions L. 321-4 du code du travail, a procédé aux licenciements collectifs pour motif 
économique en fin d’année 2012 de quinze salariés. Le montant des indemnités de licenciement est de 170 000 euros. 
 
Évènements postérieurs à la clôture de l’exercice :  
 
Le plan d’économies conduit sur 2012 (plan de licenciement, réductions coûts…) s’est poursuivi sur 2013 par une cession 
temporaire d’usufruit de 50% des locaux du 133 bis rue de l’Université à un tiers et ce pour 5 ans. 
 
Liste des principales dettes avec d’autres partis politiques (extérieurs au périmètre de combinaison) : MOUVEMENT 
DÉMOCRATE pour 51 227  euros. 
 
(...) 
 
Engagement financier donné : 
 
Une hypothèque conventionnelle sur le lot 26 de l’ensemble immobilier du 133 bis rue de l’Université a été consentie au 
profit de la société de l’Union Française en garantie du remboursement de la soulte de 460 000 euros remboursable sur 10 
ans (échéance 2019).  
 
Une hypothèque conventionnelle sur les lots 26, 65 et 105 de l’ensemble immobilier du 133 bis rue de l’Université a été 
consentie au profit de l’association des amis du Centre Démocrate en garantie du remboursement de la soulte de 460 000 
euros remboursable sur 10 ans (échéance 2019). »
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UNION POUR LE VAL D'OISE 
 
 
Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 

 
 

I.  –  BILAN D’ENSEMBLE

 – Actif immobilisé  – Fonds propres de l’ensemble 
  

  – Provisions pour risques et charges 

 – Actif circulant  – Dettes
 

 – Comptes de régularisation . – Comptes de régularisation
 

-
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 

« IV-Autres informations nécessaires à la compréhension des comptes.   
Recettes du mandataire en 2012 : cotisations d’élus : montant total 15 692 euros. Recettes du mandataire ayant donné lieu à 
délivrance de reçus en 2012 : cotisations d’élus : montant total 15 627 euros. 
Écart global [de] 65 euros correspondant à un cotisant personne physique selon le détail suivant : Cotisations versées 780 
[euros]. Reçus délivrés 715 [euros]. Reçu manquant - 65 [euros]. » 
 

 
« Nous attirons votre attention sur le point exposé dans la note « IV-Autres informations nécessaires à la compréhension 
des comptes », de l’annexe concernant l’établissement des « Reçus-dons ». 
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Cette formation politique a bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 (30 143 114 euros), et a disposé 
d’un mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement ; 
les comptes des structures et organismes suivants : 

- les fédérations suivantes : Ain ; Aisne ; Allier ; Alpes-de-Haute-Provence ; Hautes-Alpes ; Alpes-Maritimes ; 
Ardèche ; Ardennes ; Ariège ; Aube ; Aude ; Aveyron ; Bouches-du-Rhône ; Calvados ; Cantal ; Charente ; 
Charente-Maritime ; Cher ; Corrèze ; Corse du Sud ; Haute-Corse ; Côte-d’Or ; Côtes-d’Armor ; Creuse ; 
Dordogne ; Doubs ; Drôme ; Eure ; Eure-et-Loir ; Finistère ; Gard ; Haute-Garonne ; Gers ; Gironde ; Hérault ; 
Ille-et-Vilaine ; Indre ; Indre-et-Loire ; Isère ; Jura ; Landes ; Loir-et-Cher ; Loire ; Haute-Loire ; Loire-
Atlantique ; Loiret ; Lot ; Lot-et-Garonne ; Lozère ; Maine-et-Loire ; Manche ; Marne ; Haute-Marne ; Mayenne; 
Meurthe-et-Moselle ; Meuse ; Morbihan ; Moselle ; Nièvre ; Nord ; Oise ; Orne ; Pas-de-Calais ; Puy-de-Dôme ; 
Pyrénées-Atlantiques ; Hautes-Pyrénées ; Pyrénées-Orientales ; Bas-Rhin ; Haut-Rhin ; Rhône ; Haute-Saône ; 
Saône-et-Loire ; Sarthe ; Savoie ; Haute-Savoie ; Ville de Paris ; Seine-Maritime ; Seine-et-Marne ; Yvelines ; 
Deux-Sèvres ; Somme ; Tarn ; Tarn-et-Garonne ; Var ; Vaucluse ; Vendée ; Vienne ; Haute-Vienne ; Vosges ; 
Yonne ; Territoire de Belfort ; Essonne ; Hauts-de-Seine ; Seine-Saint-Denis ; Val-de-Marne ; Val-d’Oise ; 
Guadeloupe ; Martinique ; Guyane ; Réunion ; Saint-Pierre-et Miquelon ; Mayotte ; Saint-Barthélemy ; Saint-
Martin ; 

- l’association Nationale pour la Démocratie Locale (ANDL) ; 
- l’association Groupe des élus locaux RPR du département du Doubs (GERE) ; 
- S.A. Les Éditions de l’Union ; 
- SCI Saint Manvieu ; 
- SCI 238 VAUGIRARD. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« A. Règles et méthodes comptables : 
(…) 
Les informations nécessaires à la consolidation de l’association Avenir 64 n’ont pu être obtenues dans les délais 
compatibles avec ceux fixés pour l’établissement des comptes d’ensemble. Pour compléter l’information du lecteur, les 
comptes de cette entité sont non significatifs eu égard aux comptes d’ensemble.  
(…) 
 
B. Faits marquants : 
Dans le cadre de l’élection présidentielle de 2012, le mouvement dispose d’un engagement envers son candidat d’une 
somme de 10 538 775  inscrite dans les comptes. 
Il est acté que le candidat doit restituer cette somme au parti dès perception par ce dernier du remboursement de l’Etat 
prévu par le code électoral. 
Le dépôt des comptes de campagne du candidat a fait l’objet par la CNCCFP d’une décision de rejet. 
A ce sujet, une procédure de recours à l’encontre de cette décision est pendante auprès du Conseil constitutionnel. 
Cette décision n’est pas rendue au jour de l’arrêté des comptes, l’impact éventuel sur ces derniers n’a pu être constaté.  
 
C. Autres informations : 
(…) 
Conformément aux prescriptions en la matière, les associations subventionnées par l’UMP au cours de l’exercice 2012 sur 
lesquelles celle-ci n’exerce pas de pouvoir prépondérant de gestion ou de décision n’ont pas été incluses dans le périmètre 
de consolidation. 
(…) 
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Dans le cadre de conventions passées entre l’UMP et certaines autres formations politiques, ces dernières ont reversé une 
part de leurs dons et cotisations à l’association de financement de l’UMP. Ces recettes, comptabilisées dans le poste 

adhésions PMA » ont été reçues des formations politiques et pour les montants suivants : 
- Rassemblement Nouvelle Calédonie : 7 415 euros ; 
- Cap sur l’Avenir 13 : 45 000 euros ; 
- Osons Midi Pyrénées : 6 200 euros. 

(…) 
Il n’existe pas de fédération dans les départements suivants : 

- Wallis et Futuna. 
(…) 
Conformément aux exercices précédents, les comptes de l’exercice 2012 n’incluent aucune provision destinée à couvrir les 
dépenses des campagnes électorales futures. 
 
Engagements financiers : 

- Garanties sur des cessions en Dailly de créances : dotation annuelle de l’Etat ; 
- engagements relatifs au crédit immobilier, SCI 238 Vaugirard : 32 M d’euros, garantie hypothécaire sur le bien 

financé ; 
- Nantissement de la créance constituée par le remboursement de l’Etat dans le cadre de l’élection présidentielle de 

2012 : 10 538 775 . 
Aucun événement significatif susceptible d’avoir une incidence sur les comptes 2012 ne s’est produit entre la date de 
clôture de l’exercice et la date d’arrêté des comptes excepté l’incidence éventuelle exposée au paragraphe B Faits 
marquants. 
 

 
« (…) nous attirons votre attention sur la note « B  » de l’annexe relative à l’impact éventuel issu du dépôt 
des comptes de campagne à l’élection présidentielle. » 
 

« 

 - Faits marquants
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Nous attirons votre attention sur la nécessité d’améliorer les procédures de contrôle interne et de procéder à la mise à jour 
juridique. » 
 

 
Afin d’assurer une présentation exacte des comptes du parti politique, la commission a été amenée à modifier la 
présentation comptable du compte de résultat. Ainsi, un montant de - 870 euros, initialement inscrit en « résultat 
d’ensemble (excédent) » a-t-il été inscrit en « résultat d’ensemble (perte) » portant le total à 30 362 euros et non 24 491 
euros, comme indiqué dans les comptes déposés à la commission.
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 5 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« Il est à noter la non prise en compte des avantages en nature suivan ’une pièce du logement dont le 
président du parti est propriétaire pour le compte du parti et d’une pièce du logement dont le président de l’association de 
financement est propriétaire pour le compte de l’AFMV. »  
 
 

ts à savoir l’utilisation d
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé hors délai des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« (...) Emprunts et dettes financières diverses : 

Au 1er janvier 2012 le montant des emprunts s’élevait à 3 301 338 euros ; intérêts courus compris : 23 141 euros. 
COTELEC a emprunté au cours de l’année 2012 la somme de 2 338 971 euros et a remboursé la somme de 765 086 
euros. 

Le montant des emprunts conclus ou reconduits au 31/12 est de 4 898 364 euros. 
Les intérêts courus au 31/12/2012 sont de 16 447 euros. 
Le montant total des emprunts et dettes financières s’élève à 4 914 811 euros. 
Caractéristiques des emprunts : 

taux 3 % et 4 % l’an ; 
remboursables au plus tard le 31 décembre 2012, sauf pour les emprunts reconduits ; 
les intérêts sont payés le 31 décembre 2012 au taux de 3 % l’an. Les intérêts courus se montent à 16 447 euros. 

 
Prêts : 

Au 1er janvier 2012 le montant des prêts s’élevait à 3 450 816 euros. 
Des prêts consentis sans intérêt s’élèvent à 44 400 euros et sont provisionnés à 100 %.  
En 2011, des prêts consentis avec intérêt au taux de 3 % s’élevaient à 62 595 euros et sont provisionnés à hauteur de 57 595 euros. 
En 2011 des prêts avaient été consentis au taux de 6 % pour un montant de 67 056 euros. En 2012, des prêts complémentaires sont 
consentis pour un montant de 727 432 euros et ont été remboursés à hauteur de 143 859 euros. La provision à hauteur de 35 434 
euros au 1er janvier 2012 s’élève à 58 750 euros au 31 décembre 2012. Les intérêts réglés en 2012 s’élèvent à 32 533 euros dont 
8 176 euros comptabilisés d’avance. 
En 2011 des prêts avaient été consentis au taux de 7 % pour un montant de 1 980 000 euros. En 2012 des prêts complémentaires 
sont consentis pour un montant de 2 535 000 euros dont les remboursements s’élèvent à 3 203 018 euros. Le solde de 1 311 982 
euros est remboursé en février 2013. Les intérêts correspondants réglés en 2012 s’élèvent à 198 159 euros. 
Les intérêts correspondant au prêt FRONT NATIONAL qui avait fait l’objet d’une inscription hypothécaire de 255 031 euros ont 
été réglés en février 2012. 
En 2011 des prêts avaient été consentis au FRONT NATIONAL pour un montant de 1 101 862 euros au taux de 3 %. En 2012 des 
prêts complémentaires de 1 700 000 euros sont consentis au taux de 5 %. Les intérêts courus au taux de 3 %, s’élèvent à 36 752 
euros, et au taux de 5 % à 33 070 euros. 
Les intérêts courus sur prêts au 31 décembre 2012 s’élèvent à 114 922 euros. 
Au 31 décembre 2012 le montant total des prêts s’élève à : 4 825 644 euros. 
 

Autres créances : 
Les autres créances pour un montant de 995 809 euros, dont provision de 15 740 euros sont ventilées comme suit : 

Débiteurs divers 15 740 euros dont provision 15 740 euros, et créance FRONT NATIONAL de 980 070 euros.  
 

Autres dettes : 
Les autres dettes sont des créditeurs divers pour un montant de 46 658 euros. 
 

Produits constatés d’avance 
Les produits constatés d’avance de 8 177 euros sont des intérêts perçus en 2012 et concernant 2013.  
 

Comptes de résultat 
Les charges financières de 194 110 euros correspondent aux intérêts payés sur les emprunts pour 155 054 euros et aux provisions 
pour dépréciation des prêts pour 39 056 euros. 
Les produits financiers 316 195 euros correspondent aux intérêts sur prêts pour 292 336 euros et aux intérêts sur livret pour 
23 858 euros.
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PARTI SOCIALISTE GUADELOUPEEN 
 
 
Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et n’a pas disposé d’un 
mandataire. 
 
Elle a déposé hors délai des comptes d’ensemble certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti. 
 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 

 
 

I.  –  BILAN D’ENSEMBLE

 – Actif immobilisé  – Fonds propres de l’ensemble 
  

  – Provisions pour risques et charges 

 – Actif circulant  – Dettes
 

 – Comptes de régularisation . – Comptes de régularisation
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé de comptes d’ensemble non certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
 
 « (…) Cette association n’a jamais enregistré aucun mouvement dans ses comptes et n’a d’ailleurs jamais eu de compte 
bancaire. Sauf contre ordre de votre part, l’arrêté peut donc être étendu au 03 avril 2013, date à laquelle ladite 
association a été dissoute. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

.  
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l'aide budgétaire publique au titre de l'année 2012, et a disposé d’un 
mandataire (personne morale). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble non certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes de l’association de financement. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 

 
« L’agrément de notre association ayant été retiré le 12 novembre 2012 à notre demande, nous n’avons ni reçu, ni utilisé de 
reçus dons au titre de cet exercice, et donc, comme nous les en avions avertis dès le début de l’année, nos adhérents et 
donateurs n’ont bénéficié d’aucun avantage fiscal en 2012. 
 
Dans ces conditions, et en vue d’éviter des frais disproportionnés par rapport à nos ressources, nous n’avons pas fait auditer 
les comptes de l’exercice 2012. » 
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Cette formation politique n’a pas bénéficié de l’aide budgétaire publique au titre de l’année 2012 et a disposé d’un 
mandataire (personne physique). 
 
Elle a déposé des comptes d’ensemble non certifiés par deux commissaires aux comptes. 
 
Le périmètre de ses comptes d’ensemble comprend : 

les comptes du parti ; 
les comptes du mandataire financier. 

 
Cette formation politique n’a pas déclaré détenir dans d’autres organismes, sociétés ou entreprises la moitié du capital 
social ou des sièges de l’organe d’administration, ou exercer de pouvoir prépondérant de décision ou de gestion au sens de 
l’article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 modifiée. 
 
 
 
Le bilan déposé à la commission présente un déséquilibre de 36 euros.  
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